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Monsieur le Secrétaire 

de la Mission du Conseil de tutelle, 

de passage au Cameroun. 

The South Western Federation of 

Tadkon, Widikum Tribe, 

Bamenda Province, (Cameroun). 

~~~- Monsiuur le Secrétaire, 

-,, .. 

, Nous, 1 'autorité indigène de la S01.1th vTeste1~~.tion of Taclko!l 

de la tribu \-Jidikum, som:1es heureux de vous recevoir ici, où vous êtes 

venu faire notre connaissance et écouter nos revendications. 

Nous voudrions très respectueusement ~oua exposer les injustices que 

nous subissons depuis lo:1gtemps sa."'ls qu'il y soit porté remède et nous 

sommes certains que vous ferez tout votre possible ~oux les examiner en 

détail avant de vous former une opinion et de prendre les décisions 

définitives. Nos griefs con~ernent le différend au sujet des terres 

Différend au sujet des terres de Ngemba. 

a) Dif'I:'érend ent:~·e Bafawchu et Bali 

b) tl Me:ngen Mboh et Bali 

c) Il Babutu et Bali 

d) Il Babuchum et Bali 

e) Il Nsong~.ra et Bali 

f) Il Mankon et Bali 

g) Il Baba et Bali 

h) 11 Pinyin et Bali 

2- Différend au sujet des terres de Moghamo 

a) Différend entre Mengen Muwa et Bali 

b) Il Wudzang Il 

c) Il A song Il 

3-Différend au sujet des te~es de Monemo 

a) Différend entre Bosa Bali et Tunyag 

b) Différend de Kubnyang 

Les Balis ayant fui de Bali Kumbat sont venus ici o~ nous les avons 

hébergés. Puis, nous leur avons donné l~emplacement où ils sont actuel

lement, pour bâtir. Ils n'ont pas conquis ce terrain, ils n'ont jamais 

conquis de village, ni avant, ni après l'arrivée des Européens. Voir les 

rapports de M. Zintgraf sur la guerre entre les Bandes et les Allemands. 

Bali était alors un très petit village. Les Allemands y ont installé 

leur premier poste, puis ils se sont emparé des.villages voisins qu'ile 

ont rattachés à Bali. Aussi, les villages proches comme Mengen Mboh, 
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Bafawchu, Mengen Muwa, Medum etc. ont-ils été vite et facilement forcés de 

se rendre ou annexés à Bali. Actuellement, Bali compte une grande partie 

d'éléments de notre population qui, depuis cette époque, voudraient se 

libérer. 

Lorsque les Britanniques sont arrivés, un chef de district M. lJ'.E.Hunt, 

ami du chef des Balis, a enlevé à leurs pro-priétaires toutes les terrès 
1 ~; ' - l' ~ ,. 

enumerees ci-dessus pour les donner aux Balis. A cette epoque, les employes 

étaient presque tous des Balis, notamment, les interprètes, Ayaba et Simon 

Fogharn, les messagers et les sec::.·étaires etc. Aussi avc.M-nous été souvent 

lésés. On écoutait à peine ce que nous avions à dire ou alors on ihterpré-

tdi t mal nos paroles et presg_uè toutes les décisions prises étaient favorable~ 

aux Belis. c~ost ainsi que l~on a trac6 des limites inexactes.La limite entre 

3o.li et Bafa-vrchu passe :par exemple à_ ].JXOXimi t~ irn:1édiate de la porte du chef des 

BE.fm-Tchus et, circonstance acgravante, elle a été fixée sans la participa-

tion de la population, ce qui n'est pas démocratique. Voir ci-joint, copie 

de la pétition; voir le mémorandum No. 471/21 paragraphe 4, en date· du 8/9/22 

adressé au Résident de Buea par M. H~~t au sujet du différend entre. les 

Balis et les Megen Mbohs, différend qui dure encore. 

Les Mengen Mbohs qui ont catégoriquement refusé de se soumettre aux 

Balis comme le fonctionnaire britannique en avait donné l'ordre, ont été 

chassés de leurs terres qui font actuellement l'objet du dlffér~nd, par 

ledit M. Hunt. Ils mènent une vte errante ne pouvant s'établir nulle part 

et beaucoup meurent littéralement cle faim alors que les J3alis exploitent 

leurs terres. Se reporter à ur1e enquête récente effectuée par le chef de 

district, M. Goodliffe, et aux jugements impitoyables et décevants qu'il a 

portés ~ur lndite affaire le 27 décembre 1948 et en janvier 1949; nous 
, 

esperons que vous en avez reçu copie et que vous avez pu vous faire une 

opinion. Ces faits sont contraires à ce que M. G~egg, éhef adjoint du dis

trict, nous a dit à Meta lorsqu'il a fait son rapport d'inspection. Le 

chef de district peut être consuJ,té à ce sujet. Nous demandons à la Mission 

d'inspecter le tracé d 1tu1e des limites entre J3amuchum et Bali sur la grande 

route exactement et à environ 15 m:i.nutes à l'intérieur des terres, à la 

borne 87 sur la route de Mamfe à Bamenda. 

Il y a aussi l'affaire de l'' Abakna Strangers'Settlement sur les , 

terres' de Mankon. Les chefs de distr:i.ct s'en sont récemment emparés par 

la force et ils l'ont remis à un nommé Malam Sule habitant de Hausa qui 

sera propriétaire du village et des terres et jouera le rôle de chef. 

Voir ci-joint la pétition émanant de Mankon. 
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Résumé de la question 

Nous voudrions-préciser qu'en demandant le retour de nos terres 

détenues par les·l3alis, notre intention n'est pas de les déposséder de 

toutes celles qu'ils occupent, ni même de les renvoyer èans leur terri

toire d torigine • 

Nous votùons seulement sottligner qu'ils revendiquent plus de terres 

qu'ils ne devraient en posséder ou qu'ils ne devraient tenir de nous, qui 

sorJtJes les véritables aborigènes.Aussi,rmisq.ue dù fait d-~'eng_uêtes e:t; do juge

ments dé~ectueux des premiers chefs de district de la division de Bemenda, 

l~s véritables a.borigér.es ont été pr:lvés (m grande partie des terres que 

Dieu leur a données, nous d:emandons à la Mission de bien vouloir demander 

au GO'J..Yernenrent de la Nigéria de procéder à la revisicn des limites. S'il 

en est ainsi fait, certains des aborigJnes qui, depuis lors, mènent une 

vie errante et miséra·ble (tels que les 111engen MborJS )si!!:!?lement pour ne 

pas rester· à Bali où ils craignent d'être t:cai tés en irrférieurs, possè
deront .alors des terres où ils s'installeront et qu YiJ.s cultiveront dans 

le bonheur et la paix. Alors prendront fin le malaise et les mesures 

discriminatoires de tribu à tribu qui existent depuis longtemps entre la 

section de Widikum et la région de Eali. 

Bien que la Mission soit venue pour s'occuper des questioml coloniales 

dans leur ensemble, nous sorames persuadés que nos pétitions trouveront· 
1 

place sur la table de 1'0~11, si petit que soit notre groupe • 

. veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire, l'assurance de notre respec

tueuse considération. 

1. , Chef 

2. 

3. 

4. 
5. 

Il 

" 
Il 

Il 

(signé) Pinyin N. r1a'Iily pour :Ngemba 

• •• , . . • • • • • • . • • • • • • • • • pour Monemo 

(illisible) pour Ngei 

Ghuba II pour Moghamo 

Asama pour Ngwaw 

Secrétaire (illisible) 

Reqte au siège des Nations Unies le 22 novembre 19!~9. 
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de la Nig~ria, 

Sous couvert du Chef de district, 

Chargé de la Division de Bamenda. 

Excellence, 
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Baforchu, Bamenda 

le 22 novembre 1938. 

Je soussigné, Moma, Chef de Baforchu, ai l'hoiL'I'leur de solliciter de 

votre bienveillance l'examen de mes griefs concernant le différend qui 

m'oppose aux Balis de la division de B,~enda, au sujet des terres. 

De Mbeniko à Bali, il n'y a_que onze kilomètres environ, de Mbenidang 

à Manben, il y a treize kilomètl'es, de Mbeni.dang ~ B'lforchu où ,Phabite, 

11 y a moins de deu..x kilom'ètres. Soùs le r'égime allemand, la limite qui 

sépare Bali de Baforchu passait ~ W:lonMang, et Hbenidang et Mamben étaient 

rattachés à Baforchu. A l'arrivée des Britanniques, cette limite a été 
tracée à nouveau de telle sorte qu'elle a privé injustement Baforchu des 

localités ci-dessus ainsi que de 501 pieds de raphia et de 103 maisons. 

Lorsque M. Hawkesworth, le chef de district, a déterminé la limite, ni 

mes administrés ni mol-même n'étions présents, aussi nous n 1acce:ptons 

absolument pas le tracé qu'il a pris. 

Pour le moment, nous sommes exactement dans la situation do 

prisonniers, n'ayant pas de terres à cultiver, puisqu 1on nous les a 

toutes enlevées pour les donner aux Balis. Nous ne savons 9Ù trouver du 

bambou pour construire des habitations. 

Le Résident a procédé à une revision de la limite, à Bamenda,lors de 

sa dernière inspection. Je né suis pas du tout satisfait de la décision 

qu'il a prise ; M. Scolfield a même négligé de se rendre sur tous les 

points lcrs de cette revision. 

Aussi ~uisse Son Excellence faire en aorte que les habitants de 

Baforchu retrouvent toutes les terres qui leur ont injustement été 

enlevées. Je n'ai rien à me reprocher depuis l'institùtion du G,ouvernement 

britannique dans ce ~ays ; je sais a~ssi que la liberté règne partout oü 

flotte le pavillon britannique. Mais pourquoi les Baforchus sont-ils 

ainsi punis? 

J'espère que votte Excellence ~ourra réserver un accueil favorable 

à mon humble pétition. 

Veuillez agréer 11assurance de ma respectueuse considération. 

Témoin de la signature représentée Chef Moma, (Signé d'une oroix) 

par une croix et secrétaire, (Sign~) •.•..•.•.• Labah 

J S S Copie de l'Agence Labah de secrétariat 
• • am //48 Service gratuit public. 2 2 

Reçue au siège des Nations Unies le 22 novembre 1949. 
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Au Chef du village de ~aforchu 1 

Autorité indigène de la région 

de Ngemba. 

COPIE 

NO B.574/80 
Bureau du chef de district, 

Di vis ion de Bamenda·, 

Bamenda, le 4 janvier 1939. 

Veuillez prendre note que la pétition dans laquelle vous demandet 

un examen du différend qui vous oppose à Bali au sujet des terres sera 

tranrnnise à Son Excellence le Gouverneur. 

2. Toutefois, vous devrez verser au trés~r indig~ne la somme de 

: 2 livres pour couvrir les déiJenses occasionnées par ledit examen et 

· · la cons ti tut ion du dossier. 

'(Signé) .~ •••••. LABAH 

Abalqla 

\ ·,· \• .··.·' :. 

. ''.' 
,' ' 

1 .. 

1: 

. ' ~. . \ .. ~· 

., . 
- .• J. 

',, • 1, 

(Signé) H.N. Harcourt 

pour le chef de district 

chargé d.e la Division de Bamenda. 

·, 

• '. ~ .:'! 

',' ' 

·.,, ,· 

1 • : •,;• •• Y • · ... _;. 
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COPIE 

Messieurs, 

NO NA 1954/Vol.2/118 

Bureau du chef de district 

Bamenda, le 6 février 1943. 

Différend ent11 e Bali et Ba:::'~rchu au sujet des terres : di vision de Bamenda 

Conrro.e suite à votre IJétition du 5 janvier 1943, veuillez prendre 

note que la limite qui sépare Bali de I>f::>u ('Bafcrchu) a été d6ter~inée 

par N. Scolfield. La d.éc.:ision de M. Scclfield a été cor.firmée :par le 

R~sident et en de~nier rossort par le Conmissaire priucipal en vertu 

des pouvoirs qui lui sor~t délégués par le Gouverneur. Vous avez donc 

porté cette question devant la plus heute autc•rité et tou~e autre pétition 

à ce sujet est inutile. En conoû~uence, nous vous ret~urnons votre 

péti tien. 

Messieurs A.S. Tcbid, 

m. Mofor, 

Timothy Tandjong et quatre autres 

Conse:!.l tlUnicipal de Bat'o:cc't:t! Mbu 

Autorité indig8ne de Ngomba, r6gion 

de Bamenda 

F.B.E. 

Copié 'par : illisible 

Secrétaire 

(Signé) Illisible 

:pour le Chef de district 

chargé de la Division de Bamenda 

· Sur 1rordre du Chef de district. 

• 
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S·.:m Excellence le Gouverneur, 

Résidence du Gouverneur, 

Lagos, Nig(f:.:·:ia, 

sm{s couve1·t du Résident 

de la Pro-vince du Cameroun, 

Buea. 

Excellence, 

COPIE 

Le Conseil municipal de Mbu, 

Région indigène de Ngemba, 

Division de Bame~da, 

Province du Cameroun. 

le 5 janvier 191~5 

Puisse votre Excellence daigner lire la pétition ci-après. émanant 

des membres du Cense il municipal de Baforcha 1 M'ou, Di vision d.e Bamenda 

Nous ne somrees certes ~as dignes de nous présenter devant votre 

Excellence pour sotl])letke trÊis respectueusement à sa bienveillante 

attention notre :pétition, mais nous savons que votre Excellence écoute 

ses h~mbles serviteurs a±' in è.e faire régner- 1' er. tente entre eux, c'est 

pourquoi nous lui expooons nos doléances et avons l' hon.>'J.eur de solljci ter 

respectueuseraent son aide généreuse et paternelle. 

Nous attirons respectueusement l'attention de son Excellence sur 

ce fait qufavant 1 1 institution de l'administration britannique au 

Cameroun, après la Grande Gue:cre de 1914, la terre, objet du différend, 

nous.appartenait en totalité. Afin de pouvoir exposer clairement la 

question à Son Excellenoe, nous· vm.1.drions préciser que les anciens chefs 

des terr:l.toires desq_uels nos ancêtres étaient voisins étaient :l)le è.éfunt Moma 

pour la ville de Ilaforchu 1 M'ou, 2) Mhaaku pour Baguzang, 3 ) M;;a~·.1u:'ewen 
pour Mbunji Fonjengo, 4) le défunt :t.fua peur Menjong, 5) Take pour Bome, 

6) Ngwafor pour Ba~de ; il n 1ex1stait alors ni différend entre les chefs 

voisins des divers territoires mentionnés, ni les difficultés écrasantes 

auxquelles nous sommes aux prises aujoùrd'hui. 

Plus tard,è..es étrangers, los Balis, sont venus du nord chercher un 

endroit où s'installer. Ils ont été reçus par les aborigènes, nos 

ancêtres, qui leur ont permis tout d'abord ie s'installer dans le pays 

avec eux, pour quelque temps, mais biontôt les·Balis se sorit'emparé,des· t 

terres et autres possessions des aborig~nes, et il s'en est suivi 

plusieurs bata:i.lles entre tri"ous. Les envahisseurs Balis étaient assez 

puissants :pour créer des difficultés à nos ancêtres, qui ne vivaient pas 

rassemblés, mais éloignés les. uns des autres en raison de la nature du 
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terrain de sorte qu'ils ~taient constamment à la merci des Balis qui, 

formant. ·dos groù:pee nŒ1ibl'eUX; triomphaient dans leurs attaques. 

Lbroque les Al.J.ema::1d.s ont assumé lfadministration du Cameroun, ils 

se sont trouvés atcr prises avec les immenses difficultés que ces 

différends constituent en g~néral pour les parties en cause ; nous nous 

souvenons encore ~utun administrateur, M. Rouptnant Souefeld. et des 

missionnaires dont l'un, nous ne Pavons !Jas oubli6, était M. Leimbacher, 

ont rétabli la paix en d6tachant une IJa?tie de nos terres pour l'ajouter 

à celles des Ba.l:ls. Nous a"Vons c~dé à contre:.coeur, pensant que la paix 

serait asEJurée à ce IJrix par nns habiles missionnaires. Si noua n'étions 

pas satis:'aits, clest que nou.s nîa-~.œions jamais pensé quîil fÛt possible 

de nous enlever lli1e partie de nos terl~ea pour les donner a.ux Dalis. Les 

esiJrits étaient alors parfois c.gi"t;és en raiHcn des questions embarae

eantes qui se pesaient à la pc];luJ.ation, et des incon:vénic:J.ts épouvantables 

auxquels celle-ci d.evai t fah·e face ; la SU:i?erficie trc.p réduite de nos 

terres ne suffisait !JlUs à l'ensemble des besoins de la-communauté, 

qu'il sYagisse de cultiver, ou :r:iÊ§me de disposer d'espace sufi'isant pour 

bâtir. 

Lorsque les Allemanis ont quitté le pays après la Grande Guerre de 

1914, les Balis sont devenus de plus en plus d6sireux d'agrandir leur 

territoire aux dépens du nôtre, et ils ont adressé àu Gouvernement britan

ni~ue de nombreuses demandes, à la suite desquelles on leur a donné 

dtautree terres qui nous appartenaient ; notre situation est devenue 

alors plus précaire qu 1elle ne l'était autrefois aprés le r~glen:ent 

effectué par les Allemands, Si les Balis ont réussi à obtenir nos terres, 

c'est IJarce que nous avons supporté patiemment, bien qu'il n 1ait pas été 

satisfaisant pour nous, le règlement intervenu. La dernière. étendue de 

terrain qui leur a été do:nnée sous l'ad.ninistration britannique englobait 

cent maisons et de nombreu~ pieds de raphia ; ce terrain avait beaucoup 

de valeur pour les habitants de notre IJays qui le çultivaient et faisaient 

du v~ de raiJhia ; les pieds de raphia appartiennent maintenant en propre 

aux Balis qui n'ont pas eu la IJeine de les planter. 

Votre Excellence voudra bien noter que cette question agitait nos 

esprits ; aussi nous unissant dans un m3me amour de la pa:!.x et de l'ordre, 

nous venons faire appel à la haute bienveillance de Votre Excellence, 

car nous sommes résolus à ne !Jas abandonner cette affaire avant qu'on. 

nous ait rendu nos terres ; elle se poursuivra pendant des générations 

et des générations jusqu'à ce qu'elle reçoive une solution qui nous rende 

justice. De notre ville à Bali, il y a environ onze kilom~tres, et la 

nouvelle fronti~re des Balis nous entoure en nous laissant un espace de 
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400 m~+.rds de· rayon ; ~r notre trib~ compte environ mille cinq cents 

pel'ISom1es ne disposant que de ce terrain exigU., alors que· le pays nous 
. . 

a.Jmartient de toute antiquité. 

De tout tem.:ps nous avons adressé ~ de nombreuses reprises, des :: 

plaintes aux diffé:::-ends chefs d.e district de notre division, et même 

au Résident chargé de la Province ; ~is les appels' répétés de nos 

administrés n'ont jamàis obtenu de réponse précise qui règle la situation. 

Des administratevxs sont venus plusieurs fois enquêter sur cette question, 

et ilo ont compris,croyons-nous,le danger qui nous menaçait, mais ile 

sont rei>artia et ne nous ont jamais donné de réponse. 

Dans 1 1 incert:i tude où nous sommes au sujet d.es difficultés· de :nos 

administrés, nous adressons la présente pétition à votre Excellence et 

.nous faisons a-ppel à sa bonté paternelle peur que, usant de son pouvoir, 

elle veuille bien lui réserver'un accueil favorable et lui donner suite. 

Veuillez agréer, Excellence, llassurence de notre respectueuse 

considération.-

BIISN. 

(Signé) A.S. Tabid 
Il 

Il 

Il 

E.M. Mofor 

_Timothy Ta.ndjong 

l-1. Achu 

Nous soussignés certifions que la pétition ci-dessus a été rédigée 
. . . 

à la d.eruande des signataires qui ont confirmé devant noua qui il ni y 

figure rien d'autre que lès termes et les mots dictés au secrétaire. 

S. NJ.ansi N. Mukum 

Témoins .le 5 janvier 1943 
Rédigée par HJS Ngingi, secrétaire, 

Province du Cameroun 

. Empreintes digitales de 

Asonwed 

Achdi 

Kw~ ti 

r<1bonikon 

Akenji Waafo 

Tabi Achu 

(illisible) 

Maroua Fombang. 

(Signé) : •.••••.••. Labah 

Co~ie de l'Agence Labah de 

secréta!'iat public. 

. 2/2/47 
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Mbu (Baforchu 1) 
Région administrée par 

l'autorité indigène de 

Ngemba 

Monsieur le Commissaire principal 

des Provinces de l'est, EnU@l. 

Division de Bamenda 

Le 10 février 1948 

En tournée d'inspection dans la division 

de Bamenda 

Sous'le couvert du chef de district 

:principal, chargé de la division 

de Bamenda, 

Bamenda. 

Différend entre Mbu et Bali 

au su,jet des terres 

I-1onsieur le Commissaire principal, 

Jtai l'hol'ineur de vous remettre ci-joint des copies en triple exemplaire 

des pétitions adressées aux chefs de dis.trict au sujet de la question des 

terres qui oppose Ivfuu (Baforchu 1) et Bali, et des réponses y afférentes. 

J'espère que vous v.ou<lrez bien les examiner avec bienvej.llance. 

2. Vous êtes, Monsieur le Co~tssaire, un :père nourricier :pour nous; 
- " 

quand un enfant a fâim, il pleure jusq~'à ce qu'on lui donne à manger. De~is 

que nous demandons,on ne nous a rien donné encore, aussi je viens vous prier 

de nous écouter et d'apaiser notre faim. 

3· Les seules terres fertiles que :possédait Mbu ont été saisies et 

données aux Ba lis 1 étrangEl_~f;3 qui .se sont 1.ntrodui ts dans notre région; deiJUis, 

tous les habitants de Mbu· souffrent de la faim et leur nombre ne fait que 

diminuer tous les ans; il ne saurait en être autrement en raison du manque de 

nourriture. Le terrain aride et rocailleux des collines où nous habitons 

n'est :pas -assez productif pour nourrir la ville entière. Si vous :pouvez 

venir sur place, vous compatirez à notre sort. 

4. Nos pétitions a ce sujet sont toujours restées lettre morte, et 

puisque vous êtes ici en personne, Monsieur le Commissaire, je· suis sûr . .. 
qu'une mesure favorable sera :prise qui sèchera les yeux de vos serviteurs. 

Si vous examinez les pétitions, vous :pourrez voir que les Baforchus ont été 

dépossédés de 103 maisons, de 501 pieds de raphia, de plusieurs milliers de 

plants de bananes à cuire, de bananes ignames et d'ignames coco, et de 

beaucoup d'autres ss:pèces qui se trouvaient dans la :partie cultivée. 
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5· Selon la politique britarmique, tout le monde jouit de "la l:J.berté 

et du fruit de son travail". Pourquoi le Gouvernement britannique en prive-. .. 

rait-il l~s Baforch~s quand dans le monde entier il est co1~u pour être un 

ami ·de la paix ••• _ Cett~ attitude inamicale est-elle le châtiment o.'un crime 

'commis par l~s gens de Baforchus I ? Dans ce cas, quel est-il, car je ne me 

souviens :pas qu'aucun de nous ait pu se rendre coupable d'un crime depuis 

que les BritanniquQs assumen~ c~ mandat ? 

· 6. J'attends avec imiJUtience votre réponse favorable;· Monsieur le 

Commissaire, car j'ai 1 1 espoir qu'elle mettra fin à nos alarmés. Les- premiers 

administrJ. teurs poli tiques ne pouvaient que 8 1 en. remettre aux duperies des 

Belis,. car les habitants des différente villages no comprenaient ni l'anglais 

ni les idées des Britanniques. L'occasion sé ~résentait pour les Balis 

d'occuper les terres,· et ils ont réussi à enlever at1:x· viliages voisins du iem 

les terres qui l'entouraient. 

7• La limite entre Bali et Baforchu a été tracée hors de la présen~e 

des Baforchus, et sans le consen~ement des deux :pa;rties. -· Les pauvres ha.bi· 

tante de Baforchu, hommes et femmes,: ont é_té dépossédés de leurs biens et 

-des terres qui sont leur moyen d'existence. 

-. 8, . Sous l_'ad:rninistration allemande·, ·j'ai eu un différend. avec -les 

Balis au sujet d.1un pied de raphia q~i se trouvait à Moénankaw; il a été -·èéciè 

alors que la limite passerait à Mbenadag et nous avons· vécu on lJaii jus-qii t à 

l'arrivée des Britanniques~. C 'eet alors què mes terres et mes b"iens'm1orit -

été enlevés, et remis aux Ilalis en··mon ·absence. · Les Balis sont d~s étrant;èrs 

venue de Chamba au nord do la di vision; :i.ls se sont introd.tii te sur mes terres, 
. --

comment le Gouvernement br:i.tannique peut-il m' €ù1levet mee terres sans mon·· 

consentement ? 

9· Je viens respectueusement vous présenter,- Monsieur le Cbmmissaire, 

ma pé~.i ti on, et si vous pense:?.: qu'elle~ ne- relève· pas dè'· votre coiD:Pétence, · 

il me sera peut-être- permis: d' e;x::posèr mori affaire à un tribUnal,· qui cher./ 

chera à .faire régner ·la· justice,- et où ies témoins apport:;eront des :preùves à 

l'appui de ma déposition. - - -· --·-· 

10. Depuis quo mes .terres. et mes biens· In.' 'ont été enlè'vês, j 1ai 'd.emandé 

au Résident une revision de mon affaire, ·il est ··ienu ·à· Bamenda, mais n 1a :Pas 
·inspecté les. terres;· i'l :n •a pas- procédé à urie conf-rontation entre l,os· Balfà 

et mes témoins ou.moi-JD.ême;-- il m'a ·seulement décJ.aré qu'il apprét\.vait la ' · 

décision du chef de district·. J 1i:3.i egalement fai-t appel aU: âouvemeù:r cie 18 

Nigéria en .novembre 1948':, et je n'a:i. ·:pas'·regù de réponse:. Vo:tr 18: :pétition 

ci-jointe en date du' 22/11/38 e-t la lettre·dù·chef-di:; d:is'-tri~t' ri0 B.574/Bo 

en date du -4 .. janv;ter-1939~ · J'ài versé deme !ivres en ~ieinent des ::frtiii -dè 
•!:' 

..... ,_ 



T/PET. 4/5/Add.2 
F:ranqais . 
Page 15 · . 

revision, mais je n'en ai plus eu de nouvelles. Je vous prie donc respec

tueusement, Monsieur le Connnissaire, d'inspecter vous-même les terres, afin 

de v.ous rendre compte de la détresse qui y règne •. 

li~ On m'a retourné ma pétition du 5/1/43 le 6/2/1~) en me disant que 

la décision de M. Scolfield était définitive, pourtant dans la lettre 

n~ B.574/80 qu'il m'avait écrite auparavant, le chef de district me demandait 

de verser 2 livres avant que Son Excellence procède à la révisi:on de mon 

affaire. J'ai versé cette somme. Depuis lors, je n'ai pas de nouvelles. 

J'ignore pourquoi Il1A pétition du 5/l/43 m'a été retournée. Je tiens toujours 

à ce que cette question de la limite fasse l'objet d'une revision. J'ai 

déjà versé 2 livres pour couvrir les dépenses occasionnées et je suis prêt 

à verser davantage si cela est nécessaire. 

12. A propos de l'étendue du terrain qui a été enlevée à mes administrés 

et à moi-meîn.e, j'ai ett un différend avec les :Balis au sujet; de vaches indi

gènes; cette affaire a été jugée par le tribunal de dis~rict qui a déc~dé 

que le chef des :Balis me verserait 25 livres et que je rendrai les vaches.' 

Les 25 livres représentaient le prix de la nourriture des vaches •. En mon. 

absence, le chef de district est venu prendre m~s terres et les vaches pour 

.les donner au chef des :Bali a. 

13 •. Selon les procédures appliquées ici aux différends de ce genre, des 

chefs voisins auraient dÛ être présents, or, il n'en a pas été ainsi dans 

mon cas. Il fallait appeler des chefs vo:!.sins pour être témoins. Si .on ne l'a 

pas fait; c'est parce qu'une injustice a dÛ être commise, et tout a été réglé 

en mon absence et sans témoiUs. 

14. Mes souffrances et celles de mes administrés dé:tassent 1 'irnagina

tion, et si vous vouliez, Monsieur le Commissaire, avoir la bienveillance · 

d'examiner cette question et·ae la régler à la satisfaction des deux parties, 

vous feriez oeuvre mémorable. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire, l'assurance de ma respectueuse 
considération. 

Thomas A tanga, 

pour le chef, Moma de ·lvfuu · 

Signé d'une croix ••• 

(emplacement des,emprq.;hntes 

digitàles) 
Je soussigné certifie· que le texte ci-dessus a_été rédigé à la demande 

du pétitionnaire, lequel lorsque ce ·G'extè lui a été lu et expliqué dans son 

dialecte, a affirmé qt~ 1 il n~y figurait rien d'autre que les termes et l'es 

mots dictés au secrétaire~ 

Témoin 
(Signé) G.A. Moma 

(signé) •••••••••••• Labah 
Agence Lsbah de secrétariat public 
N° 8663. 

·coût de trois copies:l5 shillings (quinze shillings} 
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Il ' ,·: 

C 0 PIE ,, 

· ... 
•, 

A~anga chef du. village d.e 

au nom des conseillers 

Région, de Jif gamba ·.: : · · .. 

. Division de Bamenda .·, 

~menda-1 ·. 
. ~ ' . . 

A lvlons.ieur ie Chef de district «} •• 

'·, 
. ; ~ 

\ 

èhargé de la division de B~m~nda 

Bamenda '.' ·.·, . . ~: 

Le 11/J:?-:/48 .. 
(Différend. entre Bali et Betu au sujet. d.es. 

terres Babitu) .. -~ 

'Monsièur, 

Ati. nom 'àes conseillers de Mbetu et des_.hâbi tants _d.u.:vil]{ige, j'at 
,. ·, 

l'honneur de vous :·présentèr. resiJe?tueuse~nt, en V(lUEl P,rian.t ~e- ltexaminer 

avec ~- plus; grand.e .b:Î.enveillanc~, la péÙ ti on que . voie~ .: ~ ,:_, , . 1 • •• ... 

Si lo Ch~f de di:st~ict: '\l'eut. bien se. r~porter amç rapports _d '.inf;!-pection, . . 

il. s'apercevra que les Balis sont venus .du nord de Chamber et :qu_e ]ar ruse, 

ils ont reussi,; avec. i 'aide des Allema~ds;_ à s 'app~oprier las ::1ïE3rl'es d.es. ·. :·., 

villages avoisinants, ~-- · , ·. · 

Les· t'e:àes èl.œ Mbetus s 'a:ppe~lent t,oujours Mbetu, .I\la_is les ,Bali8 .les. ;:: 

désignent sous le riom de Ba1:ïi tu, ce qui est bien. la preuve, qu'elles no11s 
~- . . . 

appartiennent. Lorsque les Balis sont venus du. nord, .nous. étions ipstallés 

sur ces. terres, mais avec leu~ attf tude. égor:3te., .. ila ont. poussé les. Allemands 

à nœs combattre et :n:ous nous .so~es 'enfui.s à -~nko~ •. une rois .. à ~rankQJ;l,, 
- . . : . :·' . ,· . ' ' ' . ·"" 

les lu tt es d.e cJll.sses ont comm~ncé; ~OUS SO~es a).O;t'S r.etqurnés danS. notre' 
; . ~· .: ' 

rays d'origine, et nous nous sommes install~s sur.l.'em~).,a_cement,que,nqus 

·occupons actuellenièrit. Nous avons continué à cultiver les ta:r_:res,;et·r:i;en '·' 

n'est venu troubler la 'situation. Conn.ne on le verra d'ailleurs d'après la 

carte de la Nigéri~, la seule montagne indiquée dans la Division de Bamenda 
.(\ '. . . .. · ,; ... . 

est la cha~ne Babitu; c'est ·la grànd.a montagne qui s'étend. sur notre terri-
~ : .' ' ~ - . 

toire, mais elle est habitée_ par les Balis~ Si un fonctionnaire se laissait 

touche!' rar ies doléance~ ~xpi'iméea dana notre pétition et visitait ce pays, 

il compatirait en voyant nos figuiers,. nos :pieds .de ~a:phia,nos arpres à 

kola et les lieux consacrés à riot~e culte, etç •... ,. ,. · 

"' .... ··'• ' 
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Nous avons continué à cultiver eSte à eSte; lJUis, plus tard, les Balis 

se sont aperqus que les Mbetus possédaient des terres très fertiles, tout 

:particulièrement dans la_ région de Nitolm, autrement dit J:rda'bu, Les Balis 

l'apJ!ellent maintenant Naka, Ils ont commencé à se quereller avec des 

gens de. bfuetu et le conflit a pris un car~ct0re ai~ Gvec le différend entre 

Munjike. de Mbetu et Kobe, un ancien soldat allemand de Bali, J.JOs Balls ont 

incendié les maisons de M'oetu. En fait, il y a eu beaucoup è.e dégats. Le 

chef de district a été appelé et il est_ venu en comragnie d 'Atangamuwa de 

Mbetu. ~Ialheureusement pour les gens_ de 1--fuetu., tout le. personnel africain 

qui accompagnait le chef do d:l.strict, notamment l'interprète et le ser[Sent 

de police Nketi, étaient balis. Depuis, les pa'llvres hr..bitants de Mbetu sont 

entièrement livrés à 1 1 o:ppression.et privés de leurs terres. I.a. limite de 

Mbetu qui, ainsi que l'avait dit le Chef, devait suivre la rivière Nkind.o, 

nous séparait des JYTungene, mais non pas des :Ba lis. -Au cours de _la discus

sion avec l'Administrateur, l'ancien Chef de ~fuetu s'est montré décidé à 

accepter une fois de plus que les Balle et les .l:>!betus continuent à cultiver 

côte à côte. Les habi tanta ·des villes de Mbetu n'_étaient ~1--as du même avis 

que leur chef et ils sont re];8rtis très contrariés, r;ersuadés qu'il fallait 

agi:p autrement. Quelques lU'lS ont poursuivi la lutte en'· cultivant les 

terres' convoitées~ -mais ils n'étaient lJUS soutenus 1 iis ont subi de :rœ.uvais . ,. . -

traitements et ils on.t àband.onné la partie complètement découragés. 
' - -

Je Mens ti vous souligner, Ivio~sieur le Chef de distric~, qu'il n'existe 

aucune véritable limite entre Bali et Moetu et au nom de mes a~1nistrés 

qui ont été chassés et qui se trouvent entourés d 1un mur de montagnes et 

de rochers, je sollicite de votre bienveillance 1' examen, sous l'autorité 
1 

du Gouve:t.nement de Sa Iviajesté, de cet état -de choses, afin de résoudre si 

possible la difficulté à laquelle nous nous heurtons • 
. ' 

Je vous serais :p1,;of6ndément 11 econnaissant de -bien vouloir examiner rna. 
i • • l . • • ' • 

pétition et de fixer une limite. 

VeÙillez agréer1 Monsieur, l'assurance de ma respectueuse considération. 

Pour son Conseiller, 

A tanga J chef de village, 

Emplacement de l'empreinte de son pouce.droit 

Je soussigné certifie que le texte ci ..dessus a été rédigé. à la· den:and.e. 
du pétitionnaire, lequel lorsque ce texte lui a été lu et expliqué en . 

. ~dialecte mbetu, a con.firmé qu'il ~'y figure que les. termes .et les mots dictés 

au secrétaire, à i'adresse du Chef de district da Bamenda • 
. ;.• ~ ' 

· Témqin : M. B. ( sisné) illisible. 
. ( signé)- • • • • • Di bah 

par l'agence Labah de Secrétariat publiO 

Coot de 3 copies, 12 shillings (douze shillings). 
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A Son Excellence le Gouverneur, 

Lagos, Nigéria. 

COPIE 

Sous couvert du Chef de district 

cha~gé de la Division de Bamenda, 

du Résident, 

Buea, Prov:î.nce elu Cameroun, 

d.u Coim?J.issaire principal, 

Enùgu, Provinces de l'Est. 

:tviBU (Bafawchu 1), 

Région administrée par l'e.utdrité 

indigène de Ngemba, 

. Division de Bamenda, 

Le 13 décèmbre 1948. 

Différend entre J:.fuu et Bali au sujet des terres 

Excellence, 

Je souss;i.gné, Chef Moma de tlbu (Bafa'lmhu 1) de la Division de Bamenda, 

Province du Cameroun, ai l'honneur, au no~ de toute la :population de Bafawchu, 

de vous présenter respectueusement la présente pétition. Elle a pour but de 

solliciter de'votre_bienvei~lance l'examen du différend de lon&~e date qui 

oppose Mebu et Bali au sujet des terres. 

1 

2. L' alloctltion que vous avez prononcée récemment à Bamenda donne à touE 

vos loyàux et fidèles sujets l'espoir, la confiance et la conviction que ~ous 

ferez régner la justice. 

3. Avant l'arrivée des Britanniques dans notre pays, Mebu et Bali 

vivaient en :paix ; il n'était :pas question de différend au sujet dtune limite. 

Mais, lorsque les autorités britanniques sont arrivées, les Balis, :profitant 

de la sympathie qu~ les fonctionnaires· poli tiques de Bamenda leùr témoignaient, 

ont émis à l?égar\Ï de.nos torres des :prétentions sans fondement. 

4.- Il en advint què la limite entre Bali et Bafawchu a été tracée nn 

l'absence des habitants de Bafavrchu, et què nous a:v~na dll .perdre 103 maisons, 

501 pieds de raphia, et d'autres cultures alimentatr'es. ·Il n'y avait là rien 

de juste. 

5. J'ai demandé au Résid .. ent,à son arrivée à Bame~da, de procéder à une 

revision de la li!nite ; il a refusé de se rendre sur les terres qui_ faisaient 
. . ' 

l'objet du litige e,t 11 a simplement conr'irmé ia décision de M. Schofield. 
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N'étant pas satisfaits de cette décision unilatérale, nous avons sollicité 

l'intervention du Commissaire p:rin~ipal et on nous a demandé de verser 2 livres, 

somme que j!ai acquittée. 

6. Il n'en eat rien résulté ; nous en avons conclu et nous sommes 

persv..aclés que les fonctionnaires politiques qui s'étaient montrés favorables 

aux Balis à Bamenda étaient ceux-là ~mes qui devaient prendre les déciàians 

'B i 1 ' ' "' a uea, pu sque es reponses etaient les mo•nes .. 

7~ Puisque, comrûe on nous l'a dit, cette affaire ntest plus du ressort 

des chefs de district ni du Rés:ldent ni d.u Commissaire principal, nous vous 

prions, Nonsieur le Gouverneur, de bien vouloir intervenir en la matière. 

Nous sommes :pJ:·~ts à verser la so:rr.me re'luise et nous vous è.om2.ndons 

respectueusement d ~ exami:c.er à no"..lveau la qul3stion de la llr.li te qui nous sépare 

de nos voia:;.ns. 

8 • Je joins à la présente pétition copie de lettr·as échangées qui 

apporteront des écla:irciseem9nts sur nos reve:adica.tio':ls. D1ap:rès le ton des 

lettros du Chef de district et G.u Résident, vous po'!l1'rez constater, Monsieur 

le Gouverneur, que nous n'avons pas du tout été traités avec équité. Sous le 

régime britannique, chrtCUJ.""l est fier de savoir que J't~Gtice lui sera rendue, 

or on nous la refuse, pourquoi ? Nous so~es aussi désorientés que si nous 

étions en pleine m3r sans savoir où nous diriger ; nous pouvons sèùlement 

implorer Votre Excellence d•interv8nir. Je joins à ma lettre 

a) Une copie de ma pétition en date du lC/2/1948. 

b) Une Copie de ma pétition en date du 5/l/1945. 

è) Une copie de la lettre n° 3!~68/175 du 30/6/194'8 d.u Résident-.' 

9. Je vous adresse directement l'original de cette pétition, et des 

copies vous seront transmises par l'entremise du Chef de district, qui, 

j'espère, les acheminera :par la voie habituelle. 

10. Dans l'attente de v~tre réponse, qu~ je l'espère, me parviendra 

bient'Ôt, je vous prie dta~éer, Excellence, l'assurance de mes respectueux 
sentiments. 

Chef Moma de Mbu R.T.I. 

Je soussigné, ce1~ifie que le texte ci-dessus a été rédigé à la demande 

du signataire, lequel, lorsque ce texte lui a été lu et expliqué en eon 

dialecte, a confirmé qu'il nty fi.gure rien d'autre que les termes et les mots 

dictés au secrétaire. 

Té:::n.oin : (signé) •••••••••••• La bah 

Agence Labah de secrétariat public 
N° 8663 

Coîlt de 5 co:pies 
1 livre (une liYJ:-e) 



'. T/PET. 4/5/Add.2 
Français 
Page 18 

C 0 PIE 

Moma 'iei1:=êt:GP.tt.m~ du Chef à.e village 
.. ' de Bamuchum, 

Région adl:ii:nistrée pnr l'autorité indigène 
de Bamende., 

Division de Bame~da, 

Bam.e.-1da, le 2 janvier 1949. 

Monsieur le Commissaire principal, 

Enugu, Provinces de 11Est, 

Sous couvert du Réside~t, 

Buea, Province du Came~oun, 

et du Chef de district 

chargé de la Divioion de Bamenda, 

Bamemla.-

D:i.ffP.rr:md E>:ntre :Samucht:m et Bali au sujet des terres 

Monsieur le Commissaire principal, 

J'ai l 1honneur de vous présenter respectueusement la pétition ci-après 

1 

et j'espère que vous voucl:::'ez "bien llexBJlJ.iner avec la :plus grande 'bienveillance, ! 
Les gr:tefs qui en fon.t l' o"ùjet sont impossibles à imaginer si l'on ne se 

rend pas dans le~ terres qùe nous aspirons à retr~Jver. Je suis certain que 

la plupart d.es aêl.!l'dnistrateurs qui ont passé dans notre village ont constaté 

combien les prétentions des Balis à l'égard de la terre de nos a!eux sont 

injustes. Nous e.vœ.1s été encerclés par les Balis et nous n'avons pas d'issue 

par où étendre nos cultures. 

Lorsque nous avons quitté \vedih-um., nous nous sommes installés sur 

l'em;placement que nous occupons actuellement. A lltest de nos limites;- nous 

avions pour voisins les Ba"oet~s et les Bagangus, à l'ouest le.s Bafawchus, au 

nord les Mankons et les Bamur.gens. En fait, nous étions tous de la m~me tribu 

et, en général, nous cultivions les terres sans les délimiter. 

Puis, arrivÈ.Tent lès Balis qui 'Tenaient du nord, de Chamber, avec leur 

attitude égo'!ste ; ils se sont ins-tallés avec les Balikumbats, mais à la suite 

d'une guerre de t.ri'bus, 'ceux-ci les ont chassés èt ils sont allés à Bafreng, 

puis là où ils se trouvent maintenant et où les Bam.ungens 'leur ont permis de 

s'installer. Ces gens ·rusés Oilt vécu en paix avec nous, mais comme ·ils étaient 

nomades, 11 semble qu'ils soient entrés en contact avec les tout premiers 

Européen."3 qui so:tent entrés au Cameroun ; lorsque M. Zingraft est arrivé, 
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personne n'osait ltapprocher et les seuls qui le_comprenaient étaient ks ~s 

Ceux-ci ont alors dressé les Européens contre les villages environnants sans 

autre raison valable que les difficultés de langue et les interprétations 

erronées que faisaient les Balis, qui étaient alors les plus importants. 

En ré~lité, les Balis n'ont jamais fait ouvertement la guerre contre aucun 

des .villages, sauf l'opération contre Bande, au cours de laquelle ils ont été 

repoussés avec de lourdes pertes. Quatre officiers allemands et un grand 

nombre de Balis ont été tués. 

Les Balis ont continué à faire des interprétations erronées, et cela 

jusqu'à l'arrivée des Britanniques ; 11 est naturel que les gens qui 

séjournent à l'étranger recherchent la compagnie de qui peut les comprendre et 

c'est pourquoi les Balis s'étaient attiré les faveurs des Allemands. 

Les Balis ont continué dtuser de ruses lorsque les Britanniques ont assumé 

l'administration ; la tribu la plus puissante était alors celle des Balis, et 

ceux-ci occupaient des postes élevés. Ils ont chassé d'abord les Babetus, 

puia les Ettmungens, puis notre to~ est venu ; mais il y eut une échauffourée, 

un administrateur stest présenté et noue a fait arr~ter ; ·alors que nous 

étions encore en prison, la limite a été fixée en notre absence •. A notre 

retour, nous avons envoyé de nombreuses pétitions au Chef de district et au 

Résid.ent, mais elles sont restéés··lettre morte et nous ont été retournées. 

J0 fais appel à vous, Monsieur le Commissaire, car la limite n 1a pas été 

traeée là où elle aurait ~. l'~tre ; ce fait aurait pu ~tre reconnu et 

constaté si nos témoins avaient été appelés ; en outre, elle aurait d~ ~tre 

établi~ en notre présence. J'accepte de versèr la sonune qui nous sera .. 

demandée pour le relevé et l'examen de,cette limite. 

Je suis certain, Monsieur le C.ammissaire, qutayant pris connaissance de 

nos ~evendications, vous voudrez bien réserver un bienveillant accueil à ma 

pétf.tion et faire procéder à une revision de la lim.tte. 

Veuillez agréer, Monsieur le Commissaire, l'assurance de mes 
respoctueux sentiments. 

Moma. pour V. H. Bemuchum, 

Empreinte de son pouce. 

Nous soussignés, certifions que la pétition ci-dessus a été rédigée à 

la· demande du signataire, lequel, ce texte lui ayant été lu et expliqué en so1 

dialecte, a confirmé qu111 n'y figurait rien d'àutre que les idées et les mot. 

· dictés au sec~étaire à l'adresse du Commissaire principal d'Enugu. 

Témoin•••••••• 
(signé) Markus Tse (sighé) ••••••••••• La bah 

Agence Labah de secrétariat public, 
coflt de 5 copies : 1 livre 5 shillin,ss 

(une livre cinq shillings) . 
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C 0 PIE 
.. '. Le Chef~J. Boji de Mengen 

Muwa, F. Mbakurevro.n et ·un 

grou :pa· ·d 1 habitants; d.e .Bani, 

. , , sous les auspices .du- c4ef 

· G.H. Mba· de la région ,.Batibo 

Mogamo, division de Bamenda, 

cameroun ... · 

Le 7 janvier: 1949.: 
Monsieur ·le Commissaire principal, 

. . ~ ~. . . ' . . . ' 

Proviiice'f:( de 1 1 es·b'; Enugu · 
sous '66uv~rt. d.u Résideht, Buea,· 

., ':'j'''' 

,: ; 1 • • • 

. · Monsieu;r .le Commissaire :pr~nc:i,:pal, 

· -, Nous:, 1~ -Çhef J. Boji.,. F. Mba~reVJ:8,n et un grou.!Je ~'habitants de Bani, 
. .· A . . .. ·.,. ,.. 

, 1 •. pouE?sés :par 1' ;i.njustice, venons vous çlemander de nous :pre ter a~ plus tot . ·-- .' . . •, . . . 
as.sd.s.tance et- d'assurer .. la ré:pan'!-tion des tor~s qui :nous sont ~a usés; à 

.... 
. ·-cet:te f:I,n, nous- avons. l'honneur d.e vous présenter respectueusement la 

· pétitiDn suivante .: . . ' . . . . . . . . . . ·. ' 

. · · · : ::dJous ·en appe:).ons à. votre bienve . .illance généreuse et paternelle de · 
. . . .. . . ' . . 

l'injustice "et des mauvais trai tement13. délibérés que le chef de Bani nous 

fait subi~._ Nou~ voudrions· :préciser que si nou~ .nqus trottvons à Bali, à la 
• • • 1 • 

'tête ,de nos propres. familles, nous ne faisons pas_ :pa.rtie d~s ._Balis qui ne sont 

que des étrangers dans cette région. Nou~ sommes ,le,s chefs légi ti~s de 
• 0 - ••• '· 1 .,· • 

l'étendue de territ9ire qu'on appelle ma.int~na.nt la, région.:de ,Bali~ et nous 

.'la:<:possêdions .avant que les Balis vienncen_t. 9:e Chanibér. . të-_ëh.ef des Balis . . ' ' ' .. ,-. . ' ' 

· ., : et les membres d~. sa tribu sont venus de. Chamber, nous .occu.:fpiqns dréjà .cet 
• • ~ • ' •• j • •• • ' 

emplacemei:tt et nOUS •1eé avons requé CO!lltllé dés· étrangers • Le' véritable nom 

de la tégiè~ mà.inti:mant a-ppelée Bali est Ntankah; :J..es ehefs et· la !JO:PUlation 

tde Ntanlœh sont membres de la tribu Wid,ikum, originaire· de Ta.dkon, :village de 

Batibo, ré'Sion de Mogamo~· · Lorsque les Balle ont quitté Chamber et sont 

arrivés, nous 'les avons reçus comme des étrangers. Depuis lors,· nous n'avons 

pas_quitté nos .t9rres. pour aller habiter ai,lleurs; ils sont restés tout le 

temps d,ans np~ prop;e~ .·.villages, dirigea~t notr~. _pro;~e. ;e~ple: .qu.i fait :pa.rtie 
. ' ' . . ' . ' . . . ., . ' ;,• ,' .. . . ··~ ... . ·' . . . ' .. ..... ' 

de la .tribu des .Widi~!, .. comme nous-mêmes.. 1,\~ss·i, pÙ~·sque noùs' ne soinmes 
". • • ' • ·• • • 1 • ~-~ ! • ~ ', . ••. ~ •· 1 .; ~~ • • ~ ' ; , • 

pas de ~meme famill~ que les. B~lis, nous avon,s ecrit a Monsieur le Commis-
~ • • • • ~ • "' • 1 • ( ·~' : • ' .... 1 

saire principal pour qu'il fasse tracer entre les Balis et nous une 'irontière 

qui no~s réunisse à nos propres~ frères et à nos :pro:pt~s' ~fa~lles ~ui habitent 

la région _d~ Batib'? rMÔBalll;? .. ; nous nous comprendro!Îs e:dt~~ rioùs 'et nous vivrons 

paiBiblem'$nt,· comme auparavant avant que les Balis ne viennent de Chamber. 
·, 

1 
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Après avoir bien réfléchi, nous ne voyons pas pourquoi le Gouvernement 

nous obligerait à vivre avec le peuple bali et son Chef alors que nous aprar

tenons à une tribu différente qui est celle de ilidikum à laquelle nous 

unissent d.es Hens familiaux. Il serait bon que le Gouvernement prenne des 

dispositions pour que nous n'ayions pas le même tribunal que les Balis qui 

sont de la tribu Chamber, et qui, étant étrangers, devraient être sous notre 

autorité. Le Chef des Balis nous inflige de très mauvais traitements, il 

envoie ses hommes sur nos terres occuper nos champs de palmiers, de kola 

et autres produits de la terre, qui sont notre bien; nous ignorons les raisonr 

qui le P~'"'•'Jf:'sent à·ag:trainai. Il nous oblige à travailler gratuitement J?OUr 

lui comme si nous étions ses esclaves; or, nous qui so:mr.1es les propriétaires 

lérsitimes du terri toj_re désigné sous le nom de Bali, nous ne pensons pas 

qu'on puisse nous forcer, à l'époque actuelie, à travailler gratuitement 

comme des esclaves, dans un pays où flotte le pavillon britannique garant 

de la liberté. Comme nos chefs de district nous ont dit que Bamenda va être 

-partagé en trois divisions environ, afin que. chaque tribu ait sa propre part, 
. . 

ainsi que son propre trésor, nous vous prions respectueusement, .Monsieur le 

Commissaire, de faire tracer une limite entre les :Balis et nous, et nous 

sel'ons tous réunis à ceux qui ap]Oortiennent à la tribu Widikum, à notre propre 

famille de la région de tv1ogamo dont nous parlons la langue, et nous retrouve-
- ' 

rans aussi nos lois et nos coutumes indigènes. Nous voudrions préciser que 

la plupart des habitants de la région de Bali sont membres de la tribu 

Widikum et que nous sommes leurs chefs. Notre peuple et nous,ne sommes pas 

satisfaits de releve~ du même tribunal que les Balis qui sont de la tribu 

Chariber, nous voudrions être réunis aux habitants de la région :Batibo Mogamo 

où sont nos frères qui appartiennent à la même tribu que nous. Les villages 

de Bali dont les ha bi t.ants appartiennent tous par des liens familiaux à la 

_tribu '\-lidikum, sont énumérés ci-après 

1) Nedom, 2) Fong, 3) Mengen II, 4) Bosah, 5) Mbelu et une :partie de 

Mengenubo. Si on étudie la population de ces territoires et si on fixe les 

limites de ceux-ci, on s'apercevra qu'il s'y trouve bien peu de B.alis bien 

que le Fon de Bali prétende que tous les habitants en soient. A Bali, les 

étrangers euz-mêmes, des Français,sont plus nombreux que les Balis qui, à 

notre avis, ne comprennent pas deux cents contribuables. Sans les erreurs 

de l'ancienne administration allemande,. nous ne paierions pas nos impôts 

à Bali, tr.Jais dans la région de Moge.mo, nous ne relèverions pas du tribunal 

de Bali, mais de celui de la région de Mogam.o où se .trouvent les membres 

de notre famille. Les :Balis prétendent maintenant qu'ils ont conquis ces 

terres les armes à J,a main, ce qui est faux. Nous les Chefs ët aussi leS 

propriétaires légitimes des terres de ~tankah, nous ne sayons pas quand 
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cette guerre avec les Balis aurait eu lieu. Ce que nous savons c'est qu'ils 

sont pour nous des étrangers,· qu·'ils ne p.ous· ont pas. fa.:Lt la guerre et que 

nous· les avons reçus chez nous en tant qu'étrangers~ Nous sommes clif?posés à 

verser la somme que vous nous dernanderez, Nonsieur le Cormnisnaire, pour 

couvrir lea frcJ.is d'établissement d •une limite qui no:~J.s sépare d~S. genf! 

de Chamber, c'est-à-dire des Balis, et nou·s réunisse à notre famille. . ' . 

Nous vous implorons, Monsieur le Commissaire, vous qui êtes m1 père 

pou.r nous, de faire tracer une limite qui nous sépare des Bali,s, afin. que 

naus nous trouvions rattachés 0. la région de Hogamo où se trouvent les 

nôtres; et que nous ayons· alol~s comme chefs ceux de notre tribu qui sont nos 

frères; nous sommes toujours disposés à vers.er la somme qui couv;r:ira .les 

dé :penses de 1' établissement de cette limite entre los :Bali~ et nous. Depuis 

que le GNlvernement, bl~itannJque. assume 1 'administration et. qu' il.a institué 

des tril)unau:x:. indigènes dans toutes les réglons et pour .toutes les tribus 

de cette division,. les chefs d'autres régions perqoivent l'argent versé aux 

membres des triounaux alors que nous, les propriétqires ~es terres, nous 

en somm.Gs pri véù. Nous. n'avons· :même .11as été appelés .à siéger dans les tri

bunaux comme il sied aux propriétaires légitimes des terres et nos chefs de 

quartier ne retirent aucun bénéfice des tribunaux inà.igènes; nous ignorons 

les raisons de· cet état 'de choses. 

· :Nous vous serions très reconnaissants, Monsieur le. Commissaire, de bien , 

vouloir e:cam.i.ner cette question' et de nous expliquer pourquoi nous ne. sié

eeons ras au triOunal. Les chefs- de quartier et les chefs d'autres subdi

visions pergoivcnt.les indenmités de fonctions qu'on verse aux membres des 

tribunau.::;quo.nt 8. nous, nous ne recevons rien du tribunal indigène de Bali, 

nous ·ne somïnes même IJV.s UIJ:[lelés à siéger au ;tribunal ni à· toucher des 

indemnités co~e lee autres. 

Nous, chefs de Ntankah, J?ayons des j_mpôts et seuls ·les chefs de Bali 

reçoivent de l'argent provenant des impôts. Pour quelle raison ? Nous 

ri •·en savons rien. Nous vouloris donc $tre réunis aux nÔtres qui ap:partienner 

à là tri bu \iidik:um, nous .leur .:païerons nos impôts et recevrons de 1 1 argent 

provenant des.impôts~ nous·siége~ons aux tribunaux, e~ percevrons les 

indemnités afférentes à cette fonction, comme les chefs des autres régipns; 

nous ne faisons pas partie dé la. tribu de Chamber, qui. nous trompe sur tous 

ces :points car nous ne sonlill.es. :r;as des leurs. Nous. demandons seulement qu'V: 

expert .établisse notre frontière avec les Balis de telle sorte que nous 

·puissions nous joindre à la tribu Widikum qui est la nôtre~ Nous sommes 

.dis:posés à payer à 1' êxpert la SO!JI.Jlle nécessaire pour couvrir les dépenses 

occasionnées 1~r le tracé de la limite dès que nous aurons requ votre 

'bienveillante répanse. 
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·Dans 1 1atte11te de votre ré:ponse à laquelle nous attachons un grand prix, 

nous vm1s prions d'agréer, 1'·1onsieur le Commissaire, 1 'assurance de nos 

respectueux sentiments. 

1) Le chef Jacob Boji de Mengen Mewa, signé d'une croix 

2) Le chef Fonjengo Hbakurewn, signé (illisible) pour F. Mbakure'lvan 

3) 
.. 

F-ondam, du Conseil de Mengen, signé d'une croix 

4) Ta-Fontham Il Il Il Il " 
5) :Bambod Il Il Il Il Il 

" 

6) Sakaria Ttfoli vrumnjiayam Il Il Il . Il 

7) Sukut, du Conseil de Mengen Il Il ·Il 

r 
8) F. Foton, Il Il " Il Il 

9) Libad Ndifon " Il Il Il Il 

Témoin .dé· la rédaction de cette lettre du 7' janv'ier 1949 : 

Nous, soussignés cort.:i.fions que la pé-tition ci-dessus ·a été rédigée 

.. à ·la demande des signa ta ires le Chef J. :Boji; et le Chef lifbalrurew.n ·et un 

groupe-d'habitants de :Bali; le texte leur a ensuite été lu en anglais et 

expliqué en outre dans leur dialecte, ils ont confirmé qu'il n'y figure 

rien .d'autre que les termes et les mots dictés au Secrétaire à l'adresse 

du Commissaire princir~l des Provinces de l'est à Enugu, sous couvert du 

Résident, à :Buea, Cameroun. Rédigé par N.S.F. M. Ndansi, secrétaire, 

. Village de Ibenn jyfbl.mjei, région de Hogamo. 

Division de :Bamenda, Cameroun. 

... 

', .. 

(signé) •• ·• illisible 

Rédigée gratuitement dans l'intérêt de 

la famille 

(signé) • • • illisible • 

:1' 

\ 
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M. le Commissaire :prtnd:pal 
' . 

Province de l'est, Enugu 

sous co•J.vert du Résident, C. P. , 

de l'Administrateur du district 

Bamenda 

Monsieur le Commissaire :principal, 

COPIE 

Moko dù village de Guzang 

aux bons soins du tribunal 

indigène de Batibo 

Région de l'Ioghamo 

Division de Bamenda 

Le 4 fév~~er 1949 

Nous, le Chef et les doyens du village de Guzang,avons l'honneur de 

confirmer à 1 1 unaninLtté la pétition que nous vous avons adressée le 28 jan

vier 1943 au sujet des terres sa:i.sies J:lar les Balis, :péti tian à laquelle vous 

avez répondu :par votre lettre. n° 19570/10 en date du 2 août. 1943. 

Comme suite à cette réponse, nous avons adressé une pétition au Chef 

de district de Bamenda le 21 novembre 1943 comme vous nous aviez conseillé 

de le faire. Cette pétition est restée en souffrance jusqu'à ce jour dans ses 

services. 

Plusieurs lettres sont restées sans réponse. Nous en avons envoyé llne 

autre le 25 novembre 19t~3 au Chef hanga VlilliamB aa même sujet, elle n'a :pas 

davantage été prise en considération officiellement. 

2. Ay~lt attendu en vain des réponses à toutes nos lettres, le 1er janvier 

1949, nous avons écrit de nouveau au Chef de district de la division de Bamen~ 

en lui demandant d'examiner cette affaire en suspens depuis si longtemps. 

A notre grande sur:pri~e,. la réponse qu'il nous a donriBe, dans sa lettre 

n~ 2221/23 du 12 janvier 1949 était défavorablej il nous disait que :puisque 

nous n'avions :pas fait a:p:pel de:puis 1928, époq_ue à laq_uelle le Chef adjoint 

de district M. J .s. Smith a établi la limite qui nous sépare de Bali, mesure 

qui a été a:p:prouvée à l'é:poq_ue par le Résident, il ne voyait aucune raison 

:pour rouvrir l'affaire nk~intenant. 

3. Avant q_ue la limite en q_uestion ne soit tracée, nous avions :prié le Chef 

adjoint de district de venir auparavant dans notre village pour q_ue nous :puis

sions lui montrer nos cultures, le village et nos arbres de rap:port, et aussi 

:pour q_u 1il sache lorsqu'il tracerait et fixerait la limite, à quelle distance 

du village elle se trouverait. Le Chef adjoint avait refusé, aussi,lorsqu'il 

nous a de~dé d'être :présents au moment où il fixerait la limite, avions-nous 

refusé aussi. Uno fois ces travaux terminés, nous avons écrit au Chef de 

district à Bamenda pour proteater contre la limite fixée. Celui-ci nous 

avait réuondu d'attendre et nous avait :promis q_u'il viendrait ins:pecter la .. 
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lim.i.te avant de donner suite à notre :pétition. Persuadés qn'il en serait 

ainsi, nous no nous sot"lllleo :pas inq~~étés dE: faire des dénnrches tel que 

l'_am?el dont il est maintona.'l"lt question dans cette lettre. Après avoir 

attondu lonGtemps une rô:ponse, nous avons écrit à 1·1. le CoiD!llissaire princi:;Jal 

et nous avons fait toutes les démarches ci-dessus mentionnées. Nous estimons 

donc·qu'il est temps encore pour les autorités intéresséeo.d'exruniner notre 

affaire. 

Uons espôrons que notre J?étition n'aura pas été vaine. 

Nous vous prions d'ag:..·éer, Honsieur·le·Cm;mnissaire, l'assurance do nos 

respectueux sentiments. 

(signé) iilisiolo 

Secrétai.re 

Coût 8 shillings (5 co:pies) 

· ( sicrié) Paul 1/Ibekam Ndanji Fotekal 

Folem"oo Tekom 

,, ... 
·!. 
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Monsieur le Commissaire. principal 

Provinces de l'est 

En tcurnée d'inspection à 

Bamenda 

Monsieur le Comissaire principal, 

COPIE 

1-lbu - (Bn.fm7chu I), 

Région de Ngemba 

Division de Bamenda 

Le 18·avril 1949 

pif:fére!ld. e~tre l-1BU_J13Ma~-lchu I) et Bali 8:_U su,iet des te~ 

_J'ai J},bonneur de vous rappeler que je vous ai adresoé plusieurs :pétitions 

a a sajet du différend ci-dessus menti01mé, mals que toutes' m'ont été retournées 

par les adminif.;trateurs pour des rarl.sons que j'ignore encore aujourd'hui. 

Je crois qu'aucune de cc·s :pét~.t:l.ons ne vons est parvenue :puisqae vous n'avez 

répondu à aucune. Les ach.'l.i.nist:;:ateurs ne V:)US en ont transmis aucune car ce 

sont de grands amis des Balis et ils craignaient qae vous procédiez à une 

révision de cette affaire à notre :profit. 

2. J'ai exposé cette qttestion au Résident lorsqa' il est venu et :1.1 

n'a fait que 1 'e:r..aminer au Tribunal du centre administratif de Bamenda sans 

aller sur les terres qui font l'objet du litice. Il n'est pas possible de 

rendre un jugement sur une question de terres, même dans un trib:mal indigène, 

sans inspecter les terres elles-mêmes. Comme le R0sident est aussi wn ami du 

chef bali, qu'en outre il tient compte de ce que lui disent les chefs de dis

trict, il n:a pas jugé bon de se renP.re sur les lieux. . ~ 

3. Pnisq_ue j'ai été traité avec tant de malveillance, je vous prie, 

Monsieur le C oLJJnissaire, de bien vonloir .inspecter les terres en question; vous 

verrez ainsi que je suis installé de façon ~éPJ~ement précaire sur une hauteur 

sans terres à cultiver et que la famine a décimé mes ad.ministrés. Il y a 

environ 17 kilorJ,ètres du centre administratif de Bamenè"a à mon village où passe 

la liir.ite, et vous :pourrez, Mons:teur le Commissaire, faire le voyage aE;er et 

retour dans la même joarriée. 

4. Le Gouvernement britarL~ique fonde ses jugements sur la justice mais 

dans ce cas particulier, il a simplrnment cherché à favoriser le :parti adverse. 

C'est ce que :prouve le :paragrp.phe 4 de la lettre écrite par M. Hunt en 1921, 
dans laquelle il est déclaré : "IJe chef bali serait sa ti sfai t qu'on J.ui donne 

la .vallée de J3afa"'vchu"; Est ... ce que la politique britanniqae consiste à plaire 

à quelqt.l'un en lt1.i donnant ce qu'on ê'niève de forc·e à dtautres qu'on laisSe -·"t 

dans •l'emba;rras. S·'il en est ainsi, il :ri'y a pas de justice. 

l 
( 
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5· Ci-joint un eX6mplaire de l'une des pétitions que je vous ai adressée~ 

depuis le 13 décen:ibre 1948, et à laquelle je n'ai pas encore reçtJ. de réponse. 

6. Je vous écris dans l'espoir absolu que vous voudrez bien venir dans 

mon ~illage qui e~t à 8 kilomètres de Bali poùr inspecter la terre qui fait 

l'objet du litige. 

Je vous prie d'agréer, Mo~sieur' le Commissaire, l'assurance de mes 

respe~tueux sentiments. 

Chef Mo~a de Mbu (erepreinte digitale) 

T6~oin de la si~ature représentée par 

une croix 

Nous soussignés certifions que le texte ci-desous a été rédigé-1 la 

demande du-signataire leg_uel,lorsque nous le lui avons lu et expliqué' dans 

son dialecte, a confirmé qutil'n'y figare rien d'aatre qae les ter;nes et 

les mots dictés au secrétaire en présence de T'.ao:rne.s Atanga de Mbu. 

( en1pre in te d.igi tale J · (signé) •• ~. Labah · 

H.N. Agence Labah dè secrétariat public 

N° 8663 

Coût de trois copies 3 shillings 

(trois shillings). 
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1 

COPIE 

Azzil"a .. (A'balqla) Strangers 1Settlement à 1'-1anakon (Bande) 

Terres : J?erception des im:p6ts }?ar l'entremise du chef de :Hankon, 

}?ropriétaire devant le Gouvernement. 

RESUHI!: 

Je soassigné, Fo Ndefru de Ivlankon (Bande) ai l'honneur d'adresser à 

Son EA.cellence le goaverneur de la Nigéria, la pétition ci-jointe dans laquelle 

j 1 e:·;::pose mes griefs au su.jet de 1 ':::.dministration d 'A'bakpa (êtr!?Ef~ 

Settl~~n~) su.r les terres de Maru~on, èt je vous J?rie respectaeu.sement de 

remedj_er à pe déplorable état de choses~ Je J?erd.s chaque armée en ta..'l'J.t que 

chef lét;itl:.'l3 de la l~égion adtrdnistrée :par ::1. fautori té indigène de Ngem'ba une 

somme de 300 livres du fait qu 1un quartier de cette région a été placée non 

:pas saas :rna res:ponsabili té·' mais gous celle du chef de district, J?9.r 1 1 inter

médiaire d 1 un chef qu'il a nommé de sa pro,re autorité. Les impôts sont donc 

perqus directsment par le chef de distri~t et non :par moi. Je suis le J?l'oprié~ 1 

taire légitime de 1 1onse;rble des terres et la preuve en est que mes adminis- ., .. 

trés,l8s ont défend~es pendant la première et deuzième guerre entre les 

Mankon et les Allamands sous le régime de H. Zintgraff et au.ssi au. cou.rs 

de diffé~entes guerres entre tribas• } 

Le Sarldn Rausaï-ra devrait faire :partie de mon conseil de village colliille . 
les au.tres chefs de qaartier et non pa~ créer son propre conseil lu.i-même. 

Il devrait aussi siéger aa trïb:.mal indigène a.e Ngem'ba à titre de simple membre : 

qui ·J?aisse être consulté aar des :points de droit coutunûer en ce qui concerne 

Hausa et Fulani et non :pas en tant que membre de 1 'autorit~ indigène de Ngemba. ~: 

D'autres Sarkins des diffôrente A'bak:9al'l du Camero:.m, su.rtout dans notre 

division, se trouvent dans cette situatj.on : ce sont des subordonnés qui 

payent leurs imJ?Ôts au }?ropriétaire. La lettre n° N.A. 1038/41 du 30/1/45 
du chef de district M. Aston S;nith l'indique au paragra:phe 6. Je serais 

heurea:x: en outre que l.es établissements de :ma région :portent le nom de Mankon 

et non celui d'Abakpa. 

· Signé, Fa Ndefru, empreinte digitale de son pouce droit 

(signé d'u.ne croix) 

Nous soassignés, certifions qne le texte ci-dessus a été rédigé à la demande 

du signataire et lequel, lorsque nous le lui avons lu et expliqué dans son. 

dialecte, a confirmé qn'il n'y figure rien d'autre que ce qu'il a dicté 

au secrétaire. 

Témoin •••• 

___ .,. __ 

(s.igné) • • • • La bah 

Etabli par l'Agence Labah 

de secrétariat :public. 

' 

( 

1 




